
L I G U E  FO OT B A L L  G U YA N E
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 16 - REUNION DU 17 DECEMBRE 2018 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

VICTORIN Thierry - CAYOL Albert - MERILLE François -
HIGHT  Muriel -  SILEBER  Rolande -  DUJON  Maurice  -
PASCAL Thierry – JOSEPH  Sonia

FONTAINE  Marcel – ELIMA Patricia - AMOSIE  Victor - JUBENOT
Jean-Pierre - MANDE  José Marc -  JEAN MARIE  Steve - LINDOR
Jean Pierre - ELINA Raymond

ORDRE DU JOUR :
- désignations pour les deux semaines à venir,
- mot du président,
- décision de CRA suite à la réserve du sport Guyanais sur la 1ère journée du match de championnat R2 contre
Balata du 31/08/2018,
- décision de CRA suite au refus de l'arbitre assistant de laisser participer un 4 ème arbitre sur le match de coupe de
CTG du 30/11/2018 entre le Sport Guyanais et Balata,
- décision de CRA suite aux rapports contradictoires relatifs à l'exclusion du capitaine du CSCC sur le match de
championnat Régionale 2 du 03/11/2018 opposant le FC Oyapock au CSCC,
- préparation du regroupement des JAL du 22 décembre en amont du tournoi Claude Elise,
- comptes rendu des matchs de la semaine passée.

● DESIGNATION POUR LA SEMAINE ●

La CRA a désigné sans réserve les arbitres pour les deux semaines à venir. 

● MOT DU PRESIDENT ●

Le comité directeur réuni vendredi 14 décembre a validé :
- le projet des écussons des arbitres différenciés selon leurs grades :

- la journée de regroupement des JAL dans le cadre de la préparation du tournoi Claude Elise,
- le déplacement des sélections U17, U14, U13 et d'autres prévues. Des arbitres feront partie du déplacement.

Le président informe les arbitres de la tenue de l'AG de la ligue de football programmée le 23 décembre.

● décision match Sport - Balata lors de la 1ère journée de
championnat ●

La CRA a pris une décision relative à la réserve posée sur le match de la 1ère journée de championnat Régionale 2
du 31/08/2018 entre le Sport Guyanais et Balata. 

● décision CRA suite à la sanction du capitaine du CSCC  ●

Le président rappelle et insiste qu'en cas d'exclusion de joueur ou de refoulement d'officiel, le rapport de l'arbitre
central  est  OBLIGATOIRE et fait  foi.  Dans le cas du match de la 6ème journée de championnat régionale 1  du
03/11/2018 entre le FC Oyapock et le CSCC .
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L'étude du dossier ainsi que la décision ont été prises en l'absence de M. CAYOL et M. DUJON qui sont sortis de la
salle. Suite à la décision prise, le dossier est renvoyé vers la commission compétente.

● décision match Sport - Balata ●

La CRA a pris une décision suite au match de Régionale 2 du 30 novembre 2018 entre le Sport Guyanais et Balata,
où le 4ème remplacement a été refusé à l'équipe de Balata pendant les prolongations.

● regroupement des Jeunes Arbitres de Ligue JAL ●

Un regroupement des JAL est programmé samedi 22 décembre 2018 à la ligue. Une formation supérieure de ligue
leur sera proposée sous forme de préparation physique, formation théorique et tests à partir de supports vidéos. Les
JAL sont invités à prévoir une tenue de sport ainsi qu'une tenue de rechange en cas de pluie.

Arbitres présents Arbitres absents excusés
ADA   Antoine  –  AUGUSTIN Michelais  -  AZIZI Bilal  -  BARONIAN Jean René -  CAROUPANAPOULLE
Steven – FABIEN Jean Claude – JEAN MARIE Georges – LABORDE Lovensky – LEOPOLDIE Yannick   -
MANDE Ludovic - MILOCK Alex – MILOCK Alex Junior – NARECE Marc Elie  –  NOEL Luxon  – NUMA
Jean Weddler  –  PONET Yanick - SOW Khaly

AZOR Katia –  KNIGHTS Dexter –
MOREAU Evens - PIERRE Michel
-PINTIEVE Renold 

MINUTE DE SILENCE
:

Le  président  a  demandé  aux  arbitres  présents  d'observer  une  minute  de  silence  à  la
mémoire de la belle mère de M. WONGSOPAWIRJO John, arbitre de Mana.
La CRA fait part de toutes ses condoléances à la famille de notre ami et collègue John.

PROGRAMMATION DES MATCHS
:

Le président rappelle que les matchs doivent être joués à l'heure et au lieu prévu par la programmation de la ligue. Il
demande aux arbitres de ne jamais accepter de modifier ni l'heure, ni le stade sur lequel la rencontre doit être jouée.

COMPTE RENDU DES MATCHS DU WEEK END
:

Un tour de table a permis aux arbitres présents de faire un compte rendu de leurs matchs du WE. Aucun fait de jeu
particulier n'a été relevé.

RAPPORTS TRANSMIS A LA CRA
:

- M.  SOW a transmis un rapport complémentaire suite au refoulement d'un officiel d'équipe sur le match de
dimanche 16 décembre 2018 à Matoury, entre BALATA et l'Olympique de Cayenne.
- M. FABIEN Jean Claude a transmis un rapport complémentaire suite au refoulement d'un officiel d'équipe sur
le match du 13 décembre 2018 au stade Edmard Lama entre les équipes de l'ASC JOB et US Montsinnéry,
- M. FABIEN Jean Claude a transmis un rapport complémentaire suite au match non joué au staded COUMBA
LUGIER en catégorie U15 entre le Sport Guyanais et l'ASC Rémire car les vestiaires n'ont pas été ouverts.

Le Président a levé la séance à 20h30.

Le secrétaire de  séance  le  Président 
AZIZI Mustapha VICTORIN Thierry  
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